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4° Constitution de l'Assemblöe, conformement ä l'article 5 du

Röglement ;
2° Lecture du proces-verbal de la derniere Assemblöe generale ;
3° Rapport du Prösident sur la marche de la Section ;
4° Depot et adoption des comptes de 1877 ;
5" Fixation du budget et de la contribution pour 1878;
6° Propositions et Communications de MM. les delegues, relatives ä

l'activitö des Sous-Sections et ä la vie militaire dans les districts;
7° Communications au sujet de la loi suspendant certaines dispositions

de l'organisation militaire;
8° Election du comitö pour la periode de 1878 ä 1880;
9° Propositions individuelles.
AI '/» heure, un diner sera servi au Cercle de Beau-Sejour, ä raison

de 3 francs le couvert; ceux de MM. les Delegues qui dösireraient y
prendre part (et nous esperons qu'ils seront nombreux) seront pries
de prevenir le secretaire soussigne avant le 8 fevrier.

Au nom du Comite de la Section vaudoise :

Le President, Muret, major. Le Secretaire, E Dutoit, 1er lieut.
Societe d'artillerie.

La sociötö des officiers d'artillerie suisse de position aura lieu ä Berne, le 17

fövrier prochain ä l'hötel du Faucon. Voici l'ordre du jour pour celte seance :

I. Lecture du proces-verbal et verification de la liste des membres.
II. Rapport sur les travaux du comite pendant l'annee derniere relativement au

nouvel armement et propositions eventuelles pour la continuation de celte queslion.
III. Rapport du caissier et resolutions ä prendre ä propos du budget de l'annöe

courante.
IV. Conförence de M. le lieut.-col. Fornerod :

a) sur les ameliorations en partie faites, en partie ä faire au maleriel d'artillerie
de posilion dejä existant;

b) sur le maleriel demanda et sur les essais qui ont 616 faits avec.
V. Communication du capitaine Combe sur les etudes faites par la societö sur

l'organisation de l'artillerie de posilion.
VI. Rapport et proposition du lieut.-col. Fornerod sur le champ d'activitö de

l'annee courante.
Tenue : tenue de service avec casquette (avec l'autorisation du deparlement

militaire föderal.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du commissariat des guerres central. i9 janvier 1818. — En application
des prescriptions de l'ordonnance sur la mise ä execution de l'arrötö

föderal concernant l'indemnite pour rations de cheval en temps de paix,
du 8 juin 1877, nous prenons les dispositions suivantes :

1° L'indemnite de ration est fixöe au prealable ä 2 fr. par ration (§ 1

de l'ordonnance d'exöcution), le reglement de compte definitif ä la fin de
l'annee ötant reserve.

2° Dans Ia regle, l'indemnitö de ration aux commandants des divisions
d'armee et aux chefs d'arme se paie en especes, moyennant quoi
l'entretien des chevaux retombe ä leur Charge. Par contre, pour le temps
oü ils fönt du service militaire, ils touchent les rations en nature et ne
peuvent prötendre ä aucune indemnitö de ration non plus que de
pansage.

3° Aussi longtemps que les instrueteurs se trouvent au service, ils
sont tenus ä faire nourrir leurs chevaux par l'administration militaire
federale.

A partir du jour oü un instrueteur entre au service, le paiement de
l'indemnitö de ration est suspendu et n'est repris que lorsque le dit ins-



- 60 —

tructeur sort de service. En cas d'interruptions temporaires dans le
service d'un instrueteur (entre deux ecoles, etc.) l'indemnitö de fourrage
ne sera percue que lors du reglement definitif ä moins que l'interrup-
tion ne soit de plus de 8 jours.

L'instructeur sortant du service devra adresser sa demande d'indemnitö
en argent, soit ä l'instructeur en chef, soit ä l'instructeur de la

division, lequel de son cöte en infonnera le Commissariat central dans son
rapport mensuel.

Chaque instrueteur doit etablir lui-meme les bons relatifs ä Ja subsistance

de son cheval.
4° Le Commissariat central ne paiera aucune indemnite de ration ou

de pansage, avant que la piece justifiant ces compötences et exigöe par
l'art. 2 de l'arrete fedöral lui ait ötö remise par le veterinaire en chef
ou les chefs d'arme (§ 2 de l'ordonnance d'exöcution).

Du Conseil federal, 10 decembre 1811. Ordonnance concernant
l'organisation et l'exploitation de la rögie födörale des chevaux. Le but et la
matiere de cette ordonnance, comprenant 8 chapitres et 34 articles, sont
rösumös par les deux premiers articles comme suit:

Art. i. La rögie fedörale des chevaux doit remplir Ies buts suivants:
A. En temps de paix.

a) Louage de chevaux de seile dresses aux officiers montös et aux cours
d'instruction.

b) Vente de chevaux de seile dresses aux officiers montös.
c) Dressage des chevaux de service des officiers montös.
d) Entretien des chevaux de service des officiers montös.
e) Encouragement des cours d'equitation volontaires.
f) Cröation d'une öcole centrale d'equitation.
gj Formation de palefreniers.

B. En temps de guerre.
hl Remise des chevaux de seile dresses ä l'armöe de campagne.
i) Cröation de depöts de remonte et dressage de chevaux de seile de

rechange pour l'armöe de campagne.
Art. 2. La rögie des chevaux sera eröee ä Thoune; mais eile peut aussi'

en cas de besoin, installer des succursales provisoires sur d'aulres places.

Outre les locaux louös de la ville de Thoune, le Departement militaire
peut lui assigner aussi, en cas de besoin, les ecuries, etc., de la
Confederation

La rögie est administröe par un directeur, qui est sous les ordres
immödiats du Departement militaire.

Le directeur a sous ses ordres :

Un aide (fonctionnaire).
Un comptable, I
Un vötörinaire, [employes.
Le nombre nöcessaire d'ecuyers et de palefreniers, \
Le directeur et son aide sont nommes par le Conseil federal, le comptable

et le veterinaire par le Döpartement militaire ; les ecuyers et les
palefreniers sont engagös par le directeur.

La fixation du traitement des employes dans les limites du budget est
du ressort du Döpartement militaire.

Du Departement militaire federal, n° 66/9, 11 janvier 1818. Rappe-
lant que les recrues doivent entrer au service avec deux paires de chaussures

et que les cadres doivent etre munis des reglements voulus.
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Du Departement militaire federal, n° 83j8, du 25 janvier 1818. Sur

la non acceptation absolue des chevaux de cavalerie marques de rebut
et modifieation ä la marque.

PLACE D'ARMES DE LA 1«= DIVISION
En ce qui concerne l'ötablissement eventuel de cette place d'armes

dans le canton de Vaud, le corps lögislatif vaudois vient d'ötre nanti du
rapport ci-apres du Conseil d'Etat en date du 29 janvier 1878:

« Aprös divers travaux pröliminaires d'ötudes, afin de connaitre d'une
maniere aussi rapprochöe que possible de l'exactitude, les charges
qu'entraineraient pour l'Etat ou les communes l'etablissement de la place
d'armes de la lre division dans le canton de Vaud, une Convention fut
conclue le 30 juillet dernier, entre l'autorite föderale et le Conseil d'Etat,
sous reserve des sanetions constitutionnelles.

» L'administration cantonale avait cru prendre assez de temps pour
l'etude des plans, pour leur exöcution et l'achövement des iravaux ; c'est
ainsi que le terme pour le choix de la place avait ötö fixe au premier
mars, la mise sous toit des bätiments au 31 decembre 1878 et l'achövement

des travaux au 20 mars 1880. Elle pensait en particulier que pour
ce qui concernait l'ölaboration de plans, leur examen et le choix de la
place sept mois suffiraient amplement et cela d'autant plus qu'elle avait
continue ä faire ötablir eventuellement ces plans et devii avant möme
l'adoption definitive de la Convention, et qu'il lui paraissait que toutes
les opörations necessaires se suceöderaient sans intervalles et sans im-
prevus.

» Tel n'a cependant pas ötö le cas puisque nous avons vu se produire
jusqu'ä present:

» 1° Divers retards necessairement causös dans les approbations
constitutionnelles de la Convention tels que röunion prochaine du Grand conseil,

qu'il aurait ötö regrettable de reunir tout expres, pour l'examen de
cette affaire ; convocation et votation des assemblees gönörales de
communes pour se prononcer sur cette Convention, et enfin, sanetion fedörale,

tout autant d'opörations indispensables pour donner corps exöcu-
toire ä la Convention du 30 juillet.

»2° De nouvelles öftres des communes. En effet, le 13 decembre, la
commune de Bex est venue s'ajouter ä celles qui jusqu'alors avaient fait
offrir un emplacement pour l'etablissement de la place, ce qui a exigö
pour ainsi dire au dernier moment la mise en oeuvre de l'etude de cette
place. — Postörieurement ä la sanetion definitive de la Convention,
c'est-ä-dire le 24 decembre, la commune d'Yverdon avait fait prevoir de
nouveaux sacrificis de sa part, entr'autres le rölargissement des lieux
sur lesquels existaient actuellement les casernes de cette ville, ce qui a
nöcessitö de nouvelles etudes pour cette place et en consequence entravö
dans une certaine mesure la marche du travail se rapportant aux autres
emplacements.

» 3° Quelques retards causes par des circonstances inövitables dans le
travail d'etude de l'ensemble de toute cette affaire, qui ne comprend
pas moins de cinq places coneurrentes ä examiner.

» De tous ces itnprövus il rösulte que le Conseil d'Etat n'est pas encore
nanti des plans des cinq places qu'il attend de M. l'architecte de l'Etat, ni
des devis et memoires qui doivent les aecompagner, et cependant nous
sommes ä uu mois de distance du premier mars, jour auquel l'Etat de
Vaud devra avoir fait ses propositions. II suffira de rappeler les travaux
qui restent ä faire pendant ce temps, pour qu'au premier coup-d'oeil on
juge de son incontestable insuffisance.
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